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SAUMUR , 8 AOÛT 

LES ÉLECTIONS DÉPARTEMENTALES 

Les journaux républicains sont aujourd'hui 

très sobres d'appréciations sur les élections 

aux conseils généraux. Plusieurs mêmes gar-

dent un silence qui paraîtrait singulier si on 

n'en devinait aisément le véritable motif. 

En fait, la victoire des conservateurs ne 

peut plus être mise en question. Il devient 

même extrêmement difficile d'ergoter sur les 

chiffres, maintenant que les résultats sont tous 

connus. 

Les conservateurs gagnent 84 sièges. Dans 

ce chiffre ne sont pas compris l'élection de 

•trois boulangistes et les douze cantons dans 

lesquels M. Boulanger a été élu, bien qu'il y 

ait lieu de penser que, dans plusieurs de ces 

cantons, des conservateurs seront élus. 

On peut donc affirmer tout d'abord que les 

adversaires du gouvernement gagnent 100 

-sièges environ. 

Mais que serait-ce si on allait au fond des 

choses I Si on dénombrait tous les républicains 

élus après s'être déclaré très nettement hos-

tiles au régime actuel ; après avoir été com-

battu avec acharnement par une administration 

qui voudrait aujourd'hui les compter au nom-

bre des siens I 

Le régime républicain est profondément 

atteint par l'ensemble des élections. 

plusieurs agents allemands, — on avait trouvé 

chez M. de Villaume la liste de ces agents. — 

Le second résultat fut le déplacement de M. de 

Villaume, dont la position, par suite des dé-

couvertes faites, était devenu intenable à Paris. 

» Le major von Huehne, successeur de M. 

de Villaume comme premier attaché militaire 

à l'ambassade d'Allemagne, eut une tâche très 

dure ; les Allemands étaient « brûlés » et tout 

ce qu'ils faisaient était aussitôt connu au mi-

nistère de la guerre. 

» Depuis le départ du général Boulanger, 

le service des renseignements au ministère a 

continué à fonctionner comme par le passé. » 

INFORMATIONS 

AU MINISTÈRE DE LA GUERRE 

La France publie la note suivante que nous 

reproduisons sous réserves : 

« Dans sa réponse aux accusations de la 

Haute Cour, le général Boulanger parle des 

papiers d'un attaché militaire étranger qui ont 

été copiés, en une nuit, sans que cet attaché 

s en doutât, par les agents du service des ren-

seignements du ministère de la guerre. 

» L'attaché dont il s'agit est le colonel de 

Villaume, ancien attaché militaire allemand à 

Rome, puis à Paris, puis a Saint-Pétersbourg. 

* Voici quelques renseignements que nous 
av

ons recueillis hier matin à bonne source : 

I .*
 M

- de Villaume est resté à Paris de 4882 
a

.]uin ''886. Il avait organisé un service d'es-

Pionnage très complet et avait même réussi à 
ie Créer

 des intelligences au ministère de la 
guerre. 

" Au début, le général Boulanger, alors 

frustre, ne sachant comment combattre ce 

j
r

anger
' P

ro
Posa en mars 1886 —il était minis-

re
 depuis deux mois — la loi sur l'espionnage 

^ fut adoptée par les Chambres et promul-
guee

 le 18 avril suivant. 

,* Cela ne suffisant pas, c'est alors que le 
lera

' Boulanger fit l'heureux coup que l'on 
sait. 

Les 
papiers du colonel de Villaume fu-

BOULANGER CANDIDAT 

On lit dans la Cocarde : 

« Aujourd'hui, notre ami M. Saint-Martin, 

député de Vaucluse, se présentera à la préfec-

ture de la Seine pour remettre entre les mains 

du préfet les déclarations de candidature du 

général Boulanger et de Henri Rochefort. 

» Le général Boulanger déclare se présenter 

dans le dix-huitième arrondissement, circons-

cription de Clignancourt; Henri Rochefort, 

dans le dix-neuvième arrondissement, circons-

cription de Belleville. 

» Il paraît que, d'après la procédure de la 

Haute Cour, les accusés ne s'étant pas présen-

tés dix jours après la dernière sommation 

faite, sont, avant toute condamnation, privés 

de leurs droits civils et politiques et partant 

inéligibles. 

» C'est afin de parer à cette mise hors la loi 

injustifiée, que le général Boulanger et Henri 

Rochefort ont fait leurs déclarations de candi-

dature avant l'expiration de ce délai. » 

Le général Boulanger adresse au comité ré-

publicain national révisionniste socialiste du 

dix-huitième arrondissement la lettre sui-

vante : 

« Mes chers concitoyens, 

» J'accepte la candidature aux élections gé-

nérales dans votre circonscription (2
e
 de Mont-

martre-Clignancourt). 

» Je suis persuadé que, ainsi que vous l'a-

vez fait au 27 janvier, vous voudrez acclamer 

sur mon nom la politique du Parti républicain 

national, et, certain du succès puisque j'ai 

votre confiance, je charge mes amis Laisant et 

Saint-Martin de vous adresser tous mes remer-

ciements avec l'assurance de ma fraternelle 

estime. 

» Vive la République ! 

» Général BOULANGER. 

» Londres, 5 août 4889. » 

qu'il ne serait pas envoyé de lettres de faire 

part. 

LES RAPATRIÉS 

Le Comorin, arrivé à Toulon le 5 août au 

matin, avait à bord 788 passagers, dont 722 

militaires. 

Ceux-ci, interrogés sur la tranquillité de no-

tre colonie, ont été unanimes à déclarer que 

les excursions des pirates devenaient chaque 

jour plus fréquentes et qu'il fallait s'attendre, 

d'un jour à l'autre, à une effervescence géné-

rale. 

Ils ont cité des faits inouïs d'audace commis 

par ces pirates : une bande est venue brûler 

un village en face d'Hanoï, sous les yeux mê-

mes de la résidence. Les troupes d'occupation, 

mal secondées par la milice, ont peine à répri-

mer efficacement ces agressions. Ces troupes, 

décimées par la maladie, ont été fort éprouvées 

depuis le commencement de l'année. 

Dans le combat de Tho-Moï, qui a eu lieu en 

janvier, on accusait de faibles pertes. Or, il y a 

eu officiellement un officier tué, sept blessés et 

cent deux soldats tués ou blessés. 

saisis pendant une nuit, copiés et remis 

taché ?
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>leniand ne se douta jamais de la chose. 

*
 Le

 premier résultat fut la découverte de 

L'empereur Guillaume prolongera son séjour 

en Angleterre jusqu'à demain matin. 

L'Empereur a nommé sa grand'mère et 

tante, la reine Victoria, chef du 1" régiment de 

dragons de la garde. 

NOUVELLES MILITAIRES-

AFFAIRE DÉROULÈDE, LAGUERRE, LAISANT 

Hier mercredi a été rendu l'arrêt de la Cour 

de Bordeaux sur appel intenté à la suite de 

'intervention du conseil des ministres contre le 

jugement d'Angoulême. 

Sur le chef d'outrage aux agents commis par 

Déroulède, il a été décidé que Déroulède était 

coupable de rébellion envers les agents. 

Déroulède est donc condamné à 300 fr., vu 

les circonstances atténuantes qui existaient en 

sa faveur. 

Laisant, accusé de complicité pour rébellion, 

est acquitté. 

Laguerre, accusé de menaces envers les fonc-

tionnaires par intimidation, avait été condamné 

par le tribunal d'Angoulême à 100 fr. d'amende. 

Cette peine lui est donc maintenue. 

Laguerre et Déroulède sont condamnés aux 

dépens. 

Le premier jagement, rendu le 24 juin, par 

le tribunal correctionnel d Angoulème, con-

damnait : 

M. Laguerre, à 100 fr. d'amende pour me-

naces à un fonctionnaire ; 

Acquittait M. Déroulède du chef de rébel-

lion envers le commissaire central, mais le 

condamnait à 100 fr d'amende pour outra-

ges. 

M. Laisant était acquitté. 

L'illustre doyen de notre armée, le, maré-

chal Canrobert, vient d'être frappé par un deuil 

cruel. 

M
me

 la maréchale Canrobert, née Flora Mac-

donald, est morte mardi clans sa campagne de 

Jouy-en-Josas, près de Versailles, succombant 

aux suites d'une longue maladie de foie parve-

nue à son dernier période. 

Elle n'était âgée que de cinquante ans. 

Les obsèques de la maréchale auront lieu, 

demain vendredi, en l'église de Jouy-en-Josas. 

Le maréchal, accablé de douleur, a décidé 

GUILLAUME II EN ANGLETERRE 

Porsmouth, 7 août. 

L'empereur Guillaume et le prince Henri de 

Prusse ont débarqué ici ce matin. Ils ont été 

reçus par une garde d'honneur; les autorités 

maritimes et militaires étaient en grande tenue. 

Des salves d'artillerie ont été tirées au moment 

de leur débarquement. 

L'Empereur et le prince sont partis par 

train spécial pour Aldershot, afin d'assister à 

la revue militaire. "
 : 

Le prince de Galles, étant: légèrement indis-

posé,; n'a pas accompagné l'Empereur à Al-

dershot. 

L'escadron et le bataillon de Saint-Cyr sont 

entrés avant-hier au camp de Châlons, salués 

par toutes les troupes présentes. Nos élèves-

officiers ont été l'objet d'une ovation très cha-

leureuse. 

L'HABILLEMENT DES OFFICIERS 

Plusieurs décisions conformes à l'habille-

ment viennent d'être prises par les ministres 

de la guerre et de la marine. 

Les officiers des troupes de marine qui par-

ticiperont aux manœuvres du 6
e
 corps seront 

par innovation — autorisés à porter le 

dolman de tenue coloniale pendant les opéra-

tions où les officiers de l'armée de terre pour-

ront eux-mêmes faire usage de la vareuse en 

drap. 

M. de Freycinet vient d'autoriser le port de 

la pelisse garnie d'astrakan pour tous les offi-

ciers montés. 

Ce vêtement qui est fort coquet sera très 

apprécié pendant les manœuvres et en campa-

gne. 

Le modèle-type en a été exécuté par Ger-

beaud-Ducher, le signataire des jolis uniformes 

asiatiques qui font en ce moment sensation 

dans les fêtes officielles. 

LE NOUVEAU MATÉRIEL D'ARTILLRIE 

La visite faite au Havre par M. de Freycinet 

clôt la période d'essai pour le nouveau maté-

riel d'artillerie chargé de la défense des batte-

ries détachées autour des grandes places de 

l'Est et du Sud-Est. 

Nous sommes heureux d'apprendre que 

l'affût-truc du lieutenant-colonel Peigné et les 

voies ferrées du capitaine Péchot sont adop-

tées définitivement. 

C'est la défense des places rendue mobile et 

mise à l'abri des coups de l'adversaire, tout en 

disposant des pièces les plus puissantes pour 

atteindre les batteries d'attaque. 

D'après les prévisions dès généraux Mathieu 

et Mensier, directeurs de l'artillerie et du génie 

au ministère de la guerre, la transformation de 

l'armement à Toul, Verdun, Saint-Mihiel, 

Nancy, Epinal, Belfort, Grenoble et Nice, 

pourra être assurée au printemps de 1890. 

Mais l'industrie privée devra prêter un con-

cours très large pour la construction des 

affûts-trucs et des chemins de fer à voie 

étroite. -

On commence à expédier des troupes par 

« petits paquets » atiTonkin. 

On mande d'Oran que Je transport Colombo 

a embarqué avant-hier dans ce port 800 hom-

mes de la légion étrangère pour le Tonkin. 

Le mariage de M
lle

 Renée Rianchi avec M. 

Adrien Fleury, capitaine au 2" chasseurs d'A-

frique, détaché à l'Ecole supérieure de guerre; 



fils du général Fleury, grand-écuyer de l'em-

pereur Napoléon 111, ancien ambassadeur au-

près du Tsar, a eu lieu avant-hier, à midi, en 

l'église Saint-Pierre de Chaillot. 

Nombreuse assistance et toilettes des plus 

brillantes. 

Les témoins étaient, pour le marié : le géné-

ral de Miribel, commandant le 6e corps d'ar-

mée, et le général Verdier, commandant la 

division du Mans. 

Pour la mariée : le marquis de Beaumont et 

le baron Eschassériaux. 

Le défilé à la sacristie a duré près d'une 

heure. 

Après la cérémonie, Mme Bianchi a reçu ses 

nombreux invités dans son magnifique hôtel 

de la rue Jean-Goujon. 

du colonel Simon et reproduirons le discours 

prononcé sur sa tombe par son compatriote 

et ami le général Jacquemin. 

CHRONIQUE LOCALE 
ET DE L'OUEST 

LES FÊTES DE SAUMUR 

A l'occasion des courses et du carrousel de 

Saumur, chacune des trois journées sera ter-

minée ainsi qu'il suit : 

Dimanche 48 août, à 8 heures 1/2 du soir, 

concert donné dans le Square par la musique 

du 135e de ligne. 

Lundi 49 août, à 8 heures 1/2 du soir, illu-

minations et concert donné dans le Square par 

la Musique municipale. 

Mardi 20 août, à 8 heures 1 /2 du soir, feu 

d'artifice tiré sur la place de l'Hôtel-de-Ville. 

La grande pièce représentera la tour Eiffel. 

Rectification à une note publiée dans le nu-

méro du 6 août de Y Echo Saumurois : 

Ce n'est pas récemment, comme cette note 

semble l'indiquer, mais par une ordonnance 

du 19 avril 1889, que M. le Curé de Saint-

Pierre a été nommé Directeur, non pas des 

Dames du Travail, mais de l'Œuvre de Notre-

Dame du Travail. 

On dit que l'ouverture de la chasse aura 

lieu le 18 août, dans les départements appar-

tenant à la première zone. 

L'état des moissons est en effet très avancé 

et la récolte sera terminée dans quelques jours. 

La seconde zone serait ouverte le 25 août. 

CHEMINS DE FER DE L'ÉTAT 

Trains 4c v*»*sl* V««v Paris 

A l'occasion de l'Exposition universelle, 

l'administration des chemins de fer de l'État 

mettra en marche, les 15 et 16 août, deux 

trains de plaisir pour Paris à des prix excep-

tionnellement réduits. 

Le train de plaisir du 15 août desservira les 

gares comprises entre Thouars et Saint-Aubin-

la-Bruère, Fossé-Marolles et Villebrun, Thoré 

et Sougé, Béville-le-Comte et Sours-Nogent-le-

Phaye. 

Le train de plaisir du 16 août desservira les 

gares comprises entre Château-du-Loir et la 

Taye, Saint-Calais et la Chapelle-Huon, Pérou-

ville et Lutz, Saint-Denis et Langey, Souancé 

et la Chapelle-Royale, Villeneuve-dTngré et 

Beaulieu. 

Le public trouvera d'ailleurs dès maintenant 

tous les renseignements utiles au sujet de ce 

train dans les gares du réseau de l'État, et sur 

les affiches apposées dans ces gares et dans les 

localités. 

PUBLICATION DE MARIAGE 

Denis-Anne-Marie de Champeaux, sous-lieu-

tenant de cavalerie, élève à l'Ecole de Saumur, 

et Désirée-Elisabeth-Louise-Odette Texier de la 

Pommeraye, sans profession, de La Celle Saint-

Cloud (Seine-et-Oise). 

lement qu'il est poursuivi sous la même in-

culpation. 

L'Union de l'Ouest est dans le même cas. 

Le Messager d'Indre-et-Loire de Tours a 

également reçu la visite de l'huissier. 

MORT D'UN SAUMUROIS 

Nous avons appris, ces jours' derniers, la 

mort d'un enfant de Saumur, M. Simon, lieu-

tenant-colonel du 104e de ligne. 

Il était le fils de M. Simon, que nous avons 

connu pendant de longues années à la tête de 

l'École de maréchalerie, et qui fut ensuite 

maire de Saint-Lambert-des-Levées. 

Demain, nous rendrons compte des obsèques 

BLOU. — Un bien triste événement vient de 

se produire au hameau de Rouillon, commune 

de Blou. 

Vendredi, Marie Chailloux, âgée de sept ans, 

était à s'amuser avec ses deux petits frères près 

d'une douve, lorsque, tout à coup, faisant un 

faux pas, la petite fille y tomba. Il y avait 2m50 

d'eau à cet endroit. 

Une femme qui travaillait dans un champ, 

et qui vit arriver l'accident, appela la mère qui 

accourut aussitôt. Sans se rendre compte du 

danger, celle-ci se jeta dans la douve pour re-

tirer sa fille. Mais, sans l'arrivée de la dame 

Delaporte, elle allait périr victime de son dé-

vouement. 

Après avoir retiré la mère, on rechercha la 

fille. Mais ce ne fut qu'après trois quarts 

d'heure qu'on la retira, et ce n'était plus 

qu'un cadavre. 

PROCÈS DE PRESSE 

Le Petit Courrier annonce que son gérant 

a reçu « un petit papier qui l'invite à compa-

raître devant le tribunal correctionnel pour 

avoir reproduit une petite partie de l'acte 

d'accusation de la Haute Cour, contre le géné-

ral, Dillon et Rochefort. » 

Le Journal de Maine-et-Loire annonce éga-

Toujours les révocations I 

M. Gilles de Fontenailles, maire de Couziers, 

est suspendu de ses fonctions. On lui reproche 

d'avoir adressé aux électeurs du canton de 

Chinon, dont il demandait les suffrages pour 

l'élection au Conseil général, une profession 

de foi contenant des imputations calomnieuses 

contre la République. 

INDRE-ET-LOIRE 

Trois ballottages, trois succès. Non seule-

ment dimanche dernier les conservateurs ont 

enlevé au conseil d'arrondissement les cantons 

de Tours centre et de Vouvray, celui de Lo-

ches, où M. Breton, royaliste, avait battu Wil-

son le 28 juillet, a été enlevé dimanche au con-

seil d'arrondissement par M. Bluteau, conser-

vateur. 

On lit dans le Journal d'Indre-et-Loire au 

sujet de ce dernier canton : 

« Un groupe d'électeurs nous prie d'insérer 

la note suivante : 

« Les plus vives instances sont faites, en ce 

moment, de tous les points de l'arrondisse-

ment, auprès de M. C. Breton, pour qu'il pose 

sa candidature aux élections législatives. 

» Il n'est pas possible que M. C. Breton, 

après nous avoir débarrassé de M Wilson, se 

dérobe au devoir civique qui lui incombe au-

jourd'hui. » 

VIENNE 

L'élection de Poitiers. — Le scrutin de bal-

lottage qui avait lieu dimanche dans le canton 

Sud de Poitiers a été favorable aux conserva-

teurs. 

M. Mousset est élu par 1,853 voix contre 

1,782 données à M. Guimbaud. 

Ce succès couronne et complète ceux rem-

portés le 28 juillet à Saint-Savin, Pleumartin et 

Vouillé. 

Il assure aux conservateurs la majorité dans 

le Conseil général et dans la Commission dé-

partementale. 

Nous n'avons pas besoin d'insister sur l'im-

portance de ce résultat. 

DEUX-SÈVRES 

Le scrutin de ballottage. — Faire élire un 

royaliste contre le frère du sénateur Bergeon, 

dans le canton jusqu'ici ultra-républicain, dont 

M. Jouffrault est conseiller général, semble lé-

gèrement invraisemblable. Tel n'en est pas 

moins le résultat qu'ont obtenu dimanche les 

conservateurs d'Argenton-Chàteau, à la stupeur 

de leurs adversaires. 

M. Vandangeon triomphe de M. Bergeon en 

attendant qu'il triomphe au prochain renouvel-

lement de M. Camille Jouffrault lui-même. 

La grosse majorité radicale du canton d'Ar-

genton s'est transformée en un majorité p
0Ur 

les royalistes. 

C'est le cinquième canton conquis sur la 

gauche, dans les Deux-Sèvres, depuis huit 

jours, et c'est aussi l'élection de M. le mar-

quis de la Rochejaquelein, assurée, à u
ne 

énorme majorité, dans l'arrondissement de 

Bressuire. 

SARTHE 

Le scrutin du 4 août. — Quatre ballottages 

trois conservateurs élus: M. Bouchet, conseiller 

général à La Flèche ; MM." Drouet et Blanchet 

conseillers d'arrondissement à Loué et ù l a 

Suze ; un, non élu à Vibraye, M. le comte de 

Vibraye; tel est le résultat de l'élection de 

dimanche. 

Les élections de M. Bouchet, de MM. Drouet 

et Blanchet constituent des gains, puisque ces 

trois sièges étaient occupés précédemment par 

des républicains. 

Au total, les conservateurs ont gagné trois 

sièges au Conseil général, ceux de Boulôire, 

Loué, La Flèche ; ils en ont perdu un, celui de 

Vibraye; gain définitif, deux sièges. 

Aux conseils d'arrondissement ils ont gagné 

quatre sièges, ceux de La Ferté-Bernard, Je 

Loué, de La Suze, et un des deux de La Flèche 

sans en perdre aucun : gain définitif, quatre 

sièges. 

MAYENNE 

Les élections du 4 août. — Trois sièges ga-

gnés par les conservateurs : deux au Conseil 

général, un au Conseil d'arrondissement. Tel 

est le résultat des scrutins de ballottage dans 

notre département. 

M. Delva, conservateur, est nommé conseil-

ler général du canton Ouest de Laval, par 2,233 

voix, contre 1,489 données à M. Billion, oppor-

tuniste. 

M. le docteur Cellier, conservateur, est élu 

conseiller d'arrondissement dans ce même 

canton par 2,268 voix, contre 1,375 données à 

M. Pommerais, opportuniste. 

Dans Mayenne Est, M. le docteur Chabrun, 

conservateur, est nommé conseiller général par 

1,617 voix, contre 1.555 voix données à M. 

Lambert, conseiller sortant, opportuniste, malr 

gré toutes les manœuvres employées pour 

tromper les électeurs. 

FAUX BILLETS DS BANQUE. 

La police de Toulouse a mis la main mardi 

soir sur une fabrique clandestine de faux bil-

lets de mille francs de la Banque de France. : 

Cette fabrique fonctionnait depuis 6 mois. 

19 Feuilleton de 1 Écho Saumurois. 

LE te il u 
Par l éon l.ïXOXTi:, 

DEUXIÈME PARTIE 

I. — RENCONTRE ROMANESQUE 

(Suite) 

La jeune fille, qui n'avait pas encore pris la 

parole, intervint ici : 

— Monsieur ne croit peut-être pas à la 

reconnaissance, interrompit-elle d'une voix 

doue?. 

— La reconnaissance! ohl si, j'y crois, 

murmura le jeune homme avec un profond 

soupir. 

— Nous ne savons seulement pas votre 

nom, fit observer l'Anglais ; c'est pourtant le 

droit légitime de l'obligé. 

— Si cela peut vous faire plaisir, le voici, 

dit le jeune homme en tendant sa carte au 

major avec un sourire : 

— « Raoul Merris, » lut celui-ci. 

Puis, se tournant vers Raoul : 

— Eh bien, monsieur Merris, déclara-t-il 

gaiement, si vous n'avez pas autre chose à 

faire, je vous invite à dîner avec nous, tout à 

l'heure, à Bourg. L'hôtel que j'ai choisi est 

excellent. Vous le connaissez peut-être? C'est 

l'hôtel de France... 

— Je vais rarement à Bourg... Mais je ne 

pourrai accepter votre aimable invitation. Il me 

faut songer à retourner chez moi ; je demeure 

assez loin d'ici, à près de deux lieues, et... 

— Ohl pas de prétexte!... Votre femme, 

vos parents vous attendront ; mais je ne vous 

lâche pas cette fois. Je vous excuserai près 

d'eux. 

— Je ne suis pas marié, répondit Raoul, 

et je vis tout à fait seul... Et sou regard ren-

contra, par hasard, celui de la jeune Anglaise, 

qui rougit. 

— Alors, raison de plus... Vous accep-

tez ?... 

— Je vous répète que je dois rentrer chez 

moi... 

— Je le pense bien, mais plus tard : demain 

si vous voulez, pas avant d'avoir mangé avec 

nous le pain et le sel, comme disent les Ara-

bes... Voyons, Polly, venez à mon aide pour 

décider ce jeune entêté. 

La jeune fille lendit à Raoul sa petite main 

gantée. 

— Allons, monsieur, dit-elle doucement, 

ne soyez pas inflexible; cédez à l'invitation de 

mon oncle, je vous en prie! 

— C'est convenu , déclara le major, en 

voyant l'indécision du jeune homme ; demain, 

nous vous reconduisons jusqu'à votre logis, 

si vous le voulez bien... En attendant, expli-

quez-nous donc ce que signifient ces quatre 

lettres: FERT, que j'ai remarquées en divers 

endroits de l'église. J'avoue ma complète igno-

rance en matière héraldique... 

— C'est la devise des ducs de Savoie. Elle 

figure encore actuellement autour de monnaies 

du roi d'Italie. On l'a interprétée de plusieurs 

manières. Suivant les uns, il faudrait lire : 

FEDERE ET RELIGIONl TENEMUR , c'est-à-dire : 

par l'alliance et par la religion nous sommes 

liés \ suivant d'autres, on devrait y voir les 

initiales des mots: FORTITUDO EJUS RHODUM 

TENUIT, sa vaillance a conservé Rhodes. 

— Pourquoi ne pas l'expliquer tout simple-

ment par le root latin Fert, qui a tant de sens 

différents ? 

— Je ne sais si on y a songé. En tous les 

cas, il s'appliquerait parfaitement au chien 

dont il orne le collier sur le tombeau de Tho-

mas II, dans la cathédrale d'Aoste... FERT, ici, 

devrait se traduire par : il apporte. Interpré-

tation très naturelle... Mais ne pensez-vous 

pas, Monsieur, que ces détails ennuient Made-

moiselle, et que nous ferions mieux de visiter 

le reste de l'église? 

— Je vois que vous me prenez pour une 

jeune personne bien frivole, répliqua Polly 

avec un sourire ; eh bien, pour votre pèuae, 

Monsieur, vous allez m'expliquer cette devise 

de Marguerite d'Autriche que je vois partout ' 

FORTUNE INFORTUNE FORT UNE.
 : 

— Je vais du moins vous répéter ce.q11^ 

j'ai appris à ce sujet. Quelques auteurs la ren-

dent par : Fortune et infortune me trouve"
1 

fort une, c'est-à-dire : d'une humeur loujoui» 

égale. La seconde manière de l'interpréter est 

aussi un peu tirée par les cheveux ; elle adiïï
et 

que le mot infortune est la troisième personne 

de l'indicatif présent du y erbç in for tuner, , 

la sorte il faudrait traduire : La destinée afflW. 

fort une (lemme, sous-entendu)... Je ben s 

pas davantage. ^ 

— Merci, Monsieur... Et votre version 

vous? ajouta Polly.
 rg 

Raoul tressaillit. Un mélancolique su 

erra sur ses lèvres.
 ma

j
S 

— Hélas I répondit-il, je la cherche, m 



L
A STATUE D'ALFRED DE MUSSET 

Alfred de Musset, le poète de la jeunesse, le 

poète qui représente le mieux l'esprit français, 

n'a pas de statue. Dès 1878, il fut question de 

lui en ériger une : celle du sculpteur Granet 

fut exposée au salon de 1882, et M. Idrac en 

fit une autre l'année suivante, qui se trouve 

actuellement à l'Hôtel de Ville de Paris. Mal-

gré cela, aucune statue ne se dresse sur une 

place publique, et il est regrettable que depuis 

32 ans qu'il est mort, l'auteur des Nuits et des 

charmantes comédies que nous savons par 

cœur, ait été négligé à c& point. 

Pour obvier à cela, un comité s'est formé, 

au commencement de cette année, sous le 

patronage de l'élite des écrivains français, de 

MM. Em. Augier, J. Claretie, F. Coppée, A. 

Dumas, Oct. Feuillet, Lud. Halévy, E. Le-

gouvé, Th. de Banville, Sully-Prudhomme, 

Ars. Houssaye, etc., etc., qui fait appel, au 

nom de la jeunesse de France, à tous ceux (et 

ils sont nombreux) qui lisent, aiment et admi-

rent Alfred de Musset. MM. Fred. Giraud et 

Aug. Renneci sont secrétaires. Ils ne peuvent 

manquer de réussir, et d'ici peu, si, comme 

nous l'espérons, chacun veut bien leur prêter 

tant soit peu aide et assistance, la statue d'Al-

fred de Musset se dressera sur une des places 

publiques de Paris, sa ville natale. 

Les souscriptions sont reçues à la librairie 

Lemerre, passage Choiseul, à Paris. Pour les 

renseignements, s'adresser aux secrétaires du 

comité, 11, rue de Vaugirard, à Paris. 

VARIÉTÉS 

L'ARMÉE EMPOISONNÉE 

On ne peut s'occuper de tout à la fois. 

M. de Freycinet est à cette heure tout entier 

à la recherche des officiers soupçonnés de ten-

dances boulangistes qu'il a promis de sacrifier 

sans pitié pour se montrer à la hauteur de ses 

collègues du cabinet. 

Pendant ce temps, les soldats en garnison à 

Dinan meurent comme des mouches. 

D'autre part, les débats du tribunal correc-

tionnel de Bourges viennent de révéler que les 

empoisonnements du camp d'Avor, dont toute 

la presse s'est émue, doivent également être 

attribués à la viande charbonneuse délivrée 

pour la nourriture de nos soldats. 

Les bouchers accusés ont reconnu que cette 

Viande était de qualité médiocre, puisqu'ils la 

fournissaient au prix moyen de 0 fr. 67, alors 

qu'elle est fournie aux prisonniers au tarif de 

0 fr. 91. 

Nous signalons sans le moindre commen' 

taire ces faits monstrueux à nos lecteurs ; ils 

sauront apprécier la valeur d'une adminis-

tration qui traite ainsi les soldats de la France. 

FOULON DE DOUÉ 

Parmi les viclunes du 11 juillet 1789 et des 

jours mauvais qui suivirent, il n'en est peut-

être pas de plus intéressante et déplus indi-

gnement calomniée que l'un de nos compa-

triotes, un homme qui appartenait par son 

titre, ses possessions, sa résidence habituelle 

a notre pays, à notre vieille province d'Anjou, 

nous voulons dire Foulon, baron de Doué, 

conseiller d'Etat, contrôleur général des finan-

ces du royaume. 

On l'accusait, dans l'opinion publique, d'a-

voir accaparé les blés durant la disette du 

rigoureux hiver 1788-1789. Il aurait même 

dit, en parlant des pauvres affamés qui se ré-

pandaient partout alors dans les villes et dans 

les campagnes demandant du pain : « Cette 

» canaille ne vaut pas mieux que mes chevaux. 

>> Si elle n'a plus de quoi manger, qu'elle 

» broute de l'herbe ! » 

On imagine quelle effervescence populaire 

cette accusation sema partout. Force fut à 

Foulon de quitter la capitale et de se cacher 

en province. Découvert, arrêté, il fut ramené 

à Paris et le peuple le mit en pièces sur la 

place de Grève (22 juillet 89). On lui coupa la 

tête ; on la promena ensanglantée, au bout 

d'une pique, avec une botte de foin. {Moniteur 

universel du 29 juillet 1789.) 

En qualité de baroh, de propriétaire, d'ha-

bitant de Doué dans notre arrondissement, Fou-

lon nous intéresse. Aussi avons-nous cherché 

sur son compte des renseignements de nature 

à aider le biographe qui entreprendra d'ins-

truire sa cause pour la soumettre à la posté-

rité. Nous sommes arrivés à avoir pour Fou-

lon non du mépris, de la haine, mais de l'es-

time, de l'admiration, un culte d'affection 

même. Volontiers nous lui décernerions des 

éloges sans réserve et nous demanderions à 

nos compatriotes de lui élever des statues qu'il 

a mieux mérités que d'autres. 

Je vous demande un peu : appeler accapa-

reur de blé, bourreau, ennemi du peuple, un 

homme qui a dépensé dans le rigoureux hiver 

88-89, seulement sur sa terre, M. Taine en 

fait foi et le prouve pièces en main (Révolu-

tion, tom i, p. 62), soixante mille livres de 

ses deniers particuliers pour faire travailler le 

pauvre peuple et l'aider à se nourrir, vous 

croyez que cela soit vraisemblable ? 

Prétendre qu'il a été impitoyable et de fer 

pour des affamés, c'est aussi inadmissible. 

Nous connaissons bien quelqu'un qui a dit 

effectivement qu'il faut nourrir le peuple avec 

de l'herbe, ce n'est pas Foulon, c'est Voltaire, 

Voltaire qui écrivait le 3 février 1789 à Taba-

reau : « Le peuple sera toujours sot et barbare. 

» Ce sont des bœufs auxquels il faut un ai-

» guillon, un joug et du foin. » 

Je ne l'ai pas encore trouvée 

F— Eh bien, quand cela arrivera, vous me 

''apprendrez. 

~ Convenu ! dit le major, et, maintenant, 

hâtons-nous... 

Pendant cet entretien. Raoul ne remarqua 
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 la jeune governess allemande semblaien
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du reste un peu en arrière des autres person-
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•ut Je rien. 
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t d'étangs. Près de soi, vers le nord-

nord-ouest, Bourg se dessine avec une net-

teté incroyable, et, tout à fait sous ses pieds 

on voit en relief Saint-Nicolas et le séminaire 

dont on distingue tous les détails. 

Les visiteurs sortirent de l'église enchantés 

de leur excursion. 

Proche de la porte, le jeune homme lit re 

marquer, à ceux dont il s'était fait le cicérone, 

le fameux cadran solaire elliptique et horizon-

tal dont la dalle centrale porte les initiales de 

chacun des mois de l'année, et dont le tour 

circulaire contient, sur vingt-quatre pierres, 

les vingt-quatre heures du jour. 

— Désirez-vous savoir quelle heure il est, 

Mademoiselle ? demanda Paul... 

— Oui. 

— Eh bien, placez-vous, je vous prie, sur 

la lettre A qui représente le mois où nous 

sommes, août, et voyez l'heure indiquée' par 

votre ombre... Très bien! quelle heure? 

— Il est cinq heures, déclara Polly. 

— Cinq heures, dit le major... Alors... alloqs 

dîner! 

(A suivre.) 

Nous regardions Foulon comme innocent des 

crimes dont on a voulu le charger. Voici main-

tenant une pièce nouvelle à joindre au dossier 

de son procès, en attendant que l'impartiale 

histoire donne sur lui son jugement définitif. 

Nous la trouvons dans une correspondance de 

La Croix que nous avons plaisir à mettre sous 

les yeux de nos lecteurs, parce que nous la 

croyons de nature à les intéresser. 

« 26 juillet 1889. 

» Monsieur le rédacteur de La Croix, 

» Vous avez fait plusieurs fois mention der-

nièrement, dans les colonnes de votre jour-

nal (1), de M. Foulon de Doué, victime du 14 

juillet. 

» Peut-être n'est-il pas hors de propos de 

faire savoir à vos nombreux lecteurs ce qu'on 

pense de M. Foulon de Doué, dans le pays 

même qu'il habitait et où l'on garde fidèle-

ment sa mémoire. 

» Eh bien, monsieur le rédacteur, on en 

pense qu'il fut le concitoyen généreux et dé-

voué par excellence. Aussi ne laisse-t-on échap-

per aucune occasion de l'honorer comme le 

plus insigne bienfaiteur de la contrée. 

» Demandez au peuple de Doué, à ce peuple 

qui a le respect des traditions, le culte des an-

cêtres, la religion du souvenir, demandez-lui 

quel est le principal auteur de la richesse et de 

l'aisance dont jouissent la plupart des particu-

liers de la ville et des alentours. Il vous répon-

dra : M. Foulon. 

» Qu'est-ce qui a commencé à doter la ré-

gion de ces prairies artificielles, aujourd'hui 

si belles, grâce auxquelles d'immenses plai-

nes , auparavant en friche et en marécages, 

n'ont cessé de donner depuis un rendement 

très considérable? M. Foulon. 

» Qu'est-ce qui a donné à la culture des 

jardins et des pépinières si florissantes sur le 

sol douessain à l'heure actuelle, sa première 

impulsion et son premier essor? M. Foulon. 

» Qu'est-ce qui a édifié à Doué ces deux 

fontaines publiques monumentales qui ornent 

la ville, y attirent de nombrenx visiteurs et 

servent pour tout un pays privé d'eau, l'une 

de lavoir et l'autre d'abreuvoir? — M. Foulon 

et à ses frais particuliers. 

» Objectez à ces braves gens ce qu'on a fait 

accroire à une population ou moins intelli-

gente ou moins au fait des choses : que M. 

Foulon — dont ils s'engouent — était un con-

tempteur superbe du pauvre peuple qu'il eût 

voulu nourrir avec du foin et non avec de la 

farine. Ils s'indigneront, voyant, dans les pa-

roles qu'on lui a prêtées, un travestissement 

odieux et inique de sa pensée et de ses inten-

tions plus que philanthropiques, car elles 

étaient foncièrement et sincèrement chrétien-

nes. Il avait dit, non pas une fois, mais cent 

mille fois peut-être, à la vue des terrains in-

cultes des environs de la ville de Doué : 

« Les bons habitants de ce pays manquent 

» parfois de pain et de farine. Eh bien ! moi, 

» je me fais fort de les nourrir rien qu'avec du 

» foin. Ils n'ont qu'à se mettre à faire des 

» prairies artificielles, à semer partout sain-

» foin, trèfle, raygrass, luzerne... Plusieurs 

» coupes de ces herbes, pouvant être faites la 

» même année, leur rapporteront plus qu'une 

» seule récolte de blé ou de froment comme 

» présentement ». Voilà ce qu'on vous dira 

dans le même peuple, à Doué, monsieur le 

rédacteur, et ce qu'il est bon, ce me semble, 

que vos lecteurs connaissent. 

» Il faut qu'ils sachent autre chose encore. 

» Les premières années où l'on a commencé 

de célébrer en France le 14 juillet comme fête 

nationale, l'administration municipale de la 

ville de Doué,—-républicaine pourtant alors,— 

a refusé de se prêter à des réjouissances de 

nature à glorifier les assassins de M. Foulon, 

le grand bienfaiteur de toute la région doues-

saine et de. (a ville de Doué en particulier. 

» Le portrait, un splendide portrait de M. 

Foulon, ornait la cheminée de la grande salle 

des délibérations du conseil municipal. Ce por-

trait, on a voté à l'unanimité son maintien en 

place, de façon que chaque année, au tirage 

au sort et à la révision qui ont lieu dans cette 

salle, les administrateurs supérieurs du pays 

eux-mêmes ont à se découvrir et à s'incliner 

comme les autres devant cette toile, auguste 

monument du passé — et à saluer en M. Fou-

lon, victime du 14 juillet, l'homme dont le 

peuple de Doué a gardé le plus impérissable 

et le meilleur souvenir. 

» Encore, si ce souvenir, on pouvait préten-

dre qu'il est intéressé. Non , j'ose le dire. Il se 

soutient tout seul: car, depuis la trop san-

glante Révolution, aucun des nobles descen-

dants de M. Foulon n'habite, que je sache du 

moins, l'Ouest de la France. 

., » Il demeure donc établi qu'on fausse tes 

idées publiques, en'n'allant pas chercher d'a-

bord sur place et où ils ont vécu, daus la tra-

dition populaire ou monumentale, les juge-

ments qu'il faut porter sur les auteurs de la 

grande et sinistre tragédie du siècle dernier. 

Pour moi j'estime, Monsieur le rédacteur, qu'il 

y aurait un livre à sensation à écrire, peut-être 

même une thèse brillante à publier, pour un 

futur docteur ès-lettres, sous cette simple ru-

brique : 

» La vérité sur M. Foulon, victime du li 

juillet 1789. ,-

» J. B. » 

 . _- _____ . -ri^Tr ——--- f-_ 

BULLETIN FINANCIER 

Paris, 7 août 1889. 
Autant la séance d'hier était terne et mono-

tone, autant celle d'aujourd'hui a été vive et 

animée. Le 3 0/0 monte à 85 07; le 4 1/2 0/0 
à 104.45. 

La hausse des rentes entraîne les sociétés de 
crédit. 

Le Crédit Foncier passe à 1,232.50. 

On demande la Société Générale à 455. 

La Banque d'Escompte montent à 507.50. 

Le mouvement est surtout rapide sur la 

Banque de'Paris et des Pays-Bas qui termine à 

74 i .25 au lieu de 727.50, cours de la clôture 
d'hier. 

Les Dépôts et Comptes courants s'inscrivent 
à 596.25. 

Le Crédit Lyonnais cote 683.75. 

L'action de Panama, peu mouvementée, 
s'établit à 43.75. 

Marché toujours très actif sur la Tour Eiffel 
de 875 à 877.50. 

Les obligations des Chemins de fer Argentins 

valent 435 ; on cote les obligations des Che-

mins de fer de la province de Santa-Fé à 

395.50. Ces deux titres se recommandent à 

l'attention des capitalistes par les garanties sur 

lesquelles ils reposent et par le revenu élevé 
qu'ils distribuent. 

Les obligations des Chemins de fer Econo-
miques clôturent à 376. 

m. COURTOIS 
DIRECTEUR DU GRAND MAGASIN D'OPTIQUE 

Situé place de l'Hôtel-de-Ville, Saumur, 

Engage toutes les personnes qui ont la vue 
faible, fatiguée, louche ou majade, à venir rendre 
visite à cet éminent praticien, qui obtient des 
résultats surprenants par ses verres combinés, 
sans opérations ni remède. C'est toute une révolu-
tion accomplie dans ce genre de traitement qui est 
de la plus grande simplicité. 

M. Courtois possède, en outre, les nouveaux 
verres cylindriques, les seuls qui offrent les avan-
tages d'être doux à la vue et qui permettent de 
distinguer nettement tout objet. 

Les verres cylindriques, bons pour toutes les 
vues, se recommandent principalement aux per-
sonnes dont la vue serait affaiblie. 

Les consultations gratuites pour la vue auront 
lieu de 9 à 11 heures du matin, par le spécialiste 
de l'Etablissement. 

Clôture, Dimanche / / août. 
NOTA. — Se méfier des colporteurs qui se pré-

senteraient au nom de la maison. 

(1) N°
S

 des 23, 2i et 26 juillet dernier, en particulier. 

EPICERIE CENTRALE 
28 ET 30, RUE SAINT-JEAN, SAUMUR 

EAU-DE-VIE BLANCHE POUR FRUITS, 

Faite avec d§s alcools extra-fin. 

Marmande, 43 degrés .... 1.50 le litre. 

Montpellier, 47 — 1.75 le litre. 

Armagnac, 50 — .... 2 » ie litre. 
Verre compris. 

LES FRÈRES Il MON ̂ Itt 
guérisons par an dans les hôpitaux ». Maladies 
de la peau et du cuir chevelu, teignes, dartres, 
chute des cheveux, etc. Le docteur Mahon, chargé 

pendant trente ans de traiter à l'hôpital d'Angers, 
consulte le dernier dimanche de chaque mois, à 

Angers, del à 4 heures, à l'hôtel d'Anjou. Dépôt 
des Pommades MAHON à Saumur, à là pharmacie 
PERRIN. — Paris, rue Rivoli, 30. 

PAUL GODET, propriétairc-géraul. 



Étude de M* GAUTIER , 
à Saumur. 

notaire 

__ LOUER 

POUR LA SAINT-JEAN 1890 

UNE MAISON 
Avec Magasin, four, Remise 

et Écurie, 
Située à Saumur, rue de l'Abreuvoir 

S'adresser, pour traiter, audit 

M* GAUTIER. (640) 

Étude de M'PAUL PROUX, commis-

saire-priseur de l'arrondissement 

de Saumur. 

AVIS 

Le Dimanche 44 août 4889, à 

2 heures précises du soir, et 

dimanches suivants s'il y a lieu, à 

Saint-Hilaire-Saint-Florent, dans 

une cave appartenant à M. HAR-

RAULT, propriétaire, 

CONTINUATION de la vente de 

vins blanc et rouge, de raisins 

secs, dépendant de la faillite du 

sieur Desguiraud. 

Au comptant, plus 10 0/0. 

MAISON A LOUER 
Pour la Saint-Jean 1890 

Habitée par M. MINDET, employé 

receveur à la gare d'Orléans, 

route de Rouen, 21. 

S'adresser à M. JULES LEBŒUF, 

àBrain-sur-Allonnes. (657) 

cm V COUCHANT 
Deux ans, bien dressé. 

S'adresser à M. BRETON, au 
Tivoli, Saint-Lambert-des-Levées. 

PILULES 

Pour malad'es bilieuses, affrétions du «yitôm» 

nerveux, telles que flatuosités, coliques venteuiei, 

nausées, maux de tête, veitiges, tympanite, ballon-

nement du ventre aprè3 le repas, assoupissement», 

rhumes, refroidissements, échauffement», manque 

d appétit, é'ouffements, dy;pnéet constipation, 

taches épidermiques, insomnies, cauchemars, 

tremblements, nerveux, »tc. La première dose 

soulage le malade dans les vingt minutes. Cen'est 
pas une exagération. On engage les personnes qui souffrent 
a se procurer une boîte de ces pilules à titre d'essai, elles 
reconnaîtront que leur valeur dépasse bien 25 francs la PMt*. 

" worth a guinea a box." 
Les PILULES BEECHAM, prises suivant les indications, 

se recommandent sur ont à l'usape des dames comme moyen 
curatil rapide et elïkaie. Ces pilules gnérissent toutes ob-
structions internes <.n iriégularitéa du système. Dans les cas 

D'AFFAIBLISSEMENT DE L'ESTOMAC; DE DIGESTIONS 
LABORIEUSES ; DE DESORGANISATION DU FOIE 

elles agissent comme un charme, une ou deux doses suffisent 
pour opére-r des mii-aelfs danA l'organisme ; elles fortifient le 
système mu oculaire, ramènent le beau teint, déjà depuis 
ïengtemps perdu. rérab'U-enr. le bon appétit et raniment le 
physique dans tcut ensvmble. Ce sont là des "Effets" 
reconnus par des milb>ï s de personnes de toutes classes de 
!a société hiu.iaine : et h\ preuve, offrant la meilleure garantie 
anxvalétûdina.n s,c'est que d'entre tous les remède»brevetés, 
ON NE FK; T CITEK AUCUN AU MONDE QUI AIT UN 
J'LUS GUAMl EOwUf EMENT, QUE LES PILULES 
BEECHAM. Chaque boîte renferme l'instruction. 

Ces pilules sont préparées uniquement par THOMAS 
BEECHAM. à St. Hefem, Lancasbir^ Angleterre, et ae 
vendent dans toutes pharmacies en France à raison de 2 
francs et de 4.60 la boîte. Seul» Bepreientantt pour la 

Frati •*— 
PHARMACIES ANGLAISES, RUE CASTIGLIONE, 2, 

ET AVENUE DES CHAMPS ELY8EES, 62, PARIS. 

PHARMACIE CLOSIER 

La PHARMACIE A. CLOSIER est 

transférée rue Dacier, n° 19, en 

face la Caisse d'Epargne. 

E A O MINERALE T O H. E L L E 

Sources de l'Etat. Applications en médecine : 

GRASDÈ-GSltLE- Affections lymphatiques, 
im.ladles-dtw vnlos di-esiives, engorgement» du 
(oie et de la rote, ob-tructious viscérales. 

HOPITAL— Affections des voles digestlves, pe-
santeurd'estomae.dlg. stioudifficilc.inappétence 

CÉLESTINS■ — Affections des relns.de la vessie, 
giavelle, calculs urinaires, goutte, diabète, etc. 

HAIJTERIVE- — l'rescrite comme Célestins. 

Administration do la C" concessionnaire : 

PARIS,8. BoulKvsrt Montmartre 
EXIGEE, le NOM de la SOURCE suri» 

CA =SULE 

Uepôt chez tous les marchands d'Eau» 

rninéra'e*. droguistes et pharmaciens. 

In Journal conservateur 
Tri-hebdornadaire, de province, près 
Paris, demande un acquéreur sérieux. 
— Ce journal a plus d'un demi-siècle 

d'existence. 
S'adresser à l'Agence Havas, 8, 

place de la Bourse, Paris, aux ini-

tiales C. X. 

MÉDAILLES ET DIPLOMES D'HONNEUR 

AUX EXPOSITIONS UNIVERSELLES 

BANDAGES HERNIAIRES 
à Vis de Pression ou d'Inclinaison, sans Sous-Cuisses 

de MM. WU'kuawi Fres, Drs,Chens, Hernres, ruede la Banque, 16, à Paris 

SOULAGEMENT RÉEL, et SOUVENT «UÉBISON 

Seul dépôt à Saumur, chez Mme Ve LARDE TJX, coutelier et bandagiste 

Un employé spécialiste s'occupe de l'application des appareils pour les hommes. 

MAGASINS DE PIANOS ET DE MUSIQUE 

Maison G FISCHER, fondée en 1846, 

PLACE DE LA. BILANGE, SAUMUR 

PILLET-BERSOMLÉ, SR 
Accordeur-Égaliseur de la Maison PLEYEL, 

fournisseur de l'Ecole de cavalerie. 

Grand choix de Pianos neufs et d'occasion, de différents facteurs, à 
des prix déliant tuute concurrence 

Harmoniums, Violons, Violoncelles, Boites a musique pour soirées, 
Instruments en cuivre et en bois, et Accessoires de musique de toutes 

sortes 
500 Partitions et choix considérable de Musique classique et autre, 

pour les abonnés à la Lecture musicale. 
Accords, Uéoaratton», KcUanges et Location de 

La Maison ne garantit les accords que s'ils lui sont directement confiés 
Un Atelier est spécialement affecté pour la remise à neuf des Pianos 

droits et à queue. 

LEON FRESCO 
CHIRURGIEN-DENTISTE 

68, Quai de Limoges 

Prix Modérés 

Saumur, imprimerie de PAUL GODET. 

COURS DE LA BOURSE DE PARIS DU 7 AOUT 

FONDS 

3 0/0 

4 1/2 1883 

EMPRUNTS (VILLE DE PARIS) 

Oblig. 1855-60 3 0/0 
- 1865 4 0/0 
- 1869 3 0/0 
- 1871 3 0/0 
- 1875 4 0/0 
- 1876 4 0/0 
- 1886 3 0/0 ....... 

84 95 
88 50 

104 35 

531 50 
519 75 

•406 -
395 -
519 -
518 50 
380 50 
526 50 

VALEURS FRANÇAISES. 

ACTIONS 

Comptoir national d'Escompte . . . 

Crédit Industriel et Commercial . . 

Crédit Mobilier 
Dépôts et Comptes courants 

Est 

Midi 

3830 -
506 25 
530 -

1277 50 
580 -
680 -
403 75 
595 -
452 50 
800 -

1330 
11 sr, _ 

Compagnie parisienne du Gaz . . . 

VALEURS ÉTRANGÈRES 

Dette d'Egypte 6 0/0 

Italie 5 0/0 
[ Portugal 4 1/2 1888 

1720 -
1365 -
948 75 

1373 75 
575 -

42 75 
2280 — 

92 90 
455 -

73 75 
84 15 
93 12 

499 75 

OBLIGATIONS DU CRÉDIT FONCIER 

Oblig. fonc. 1877 3 0/0 r. à 400 
— comm. 1879 3 0/0 r. à 500 
— fonc. 1879 3 0/0 r. à 500 
— comm. 1880 3 0/0 r. à 500 
— fonc. 1883 3 0/0 r. à 500 
— fonc. 1885 3 0/0 r. à 500 

CHEMINS DE FER (OBLIGATIONS) 

Est 3 0/0 anc. r. à 500 
P.-L.-M. 3 0/0 fusion anc. r. à 500. 
Midi 3 0/0 ancien r. à 500 ... . 

Orléans 3 0/0 anc. r. à 500. . . . 
Ouest 3 0/0 anc. r. à 500 ... . 

370 -
457 -
454 — 
452 50 
375 — 
498 -

399 — 
406 -
408 -
417 — 
407 50 
412 — 

VALEURS DIVERSES 

OBLIGATIONS 

Compagnie parisienne du Gaz . . . 
C'e Transatlantique 3 0/0 r. à 500. 
Panama 6 0/0 1" série remb à 1,000 

— 6 0/0 2e série — — 

Suez 5 0/0 remboursable à 500. . . 

FONDS ÉTRANGERS 

Emprunt russe 1862 5 0/0. . . . 
- 1870 5 0/0. . . . 
- 1884 5 0/0. . . . 
- 1889 4 0/0.... 

514 75 
348" -

36 — 
36 -

118 — 
593 -

104 50 
100 - \ 
100 80 

92 20 : 

CHEMINS DE FEU ™ GARES DE SAUMUR 

1 BHC 

PARIS - SAUMUR - BORDEAUX 

STATIONS 
Mixte Mixte Mixte Expr. Omn. 1 Omn. Expr. Expr. Omn. 

matin matin matin matin matin j soir soir soir soir 

Paris 7 55 
1 

12 50 7 55 8 30 11 25 

Chartres 0 » 9 34 10 5! 2 51 9 43 (0 16 i ?3 

Château-du-Loir 10 13 12 30 1 58 6 35 12 28 1 8 4 50 

Noyant-Méon 11 20 » 3 8 7 10 1 13 » 5 54 

Linières-Bouton M 20 3 17[ 7 19 » 6 4 

Vernantes 14 43 » 3 30 8 » » » C 13 

Blou M 54 3 411 8 10 » 6 23 

Vivy 12 2 )) 3 49 8 17 » 6 31 

SAUMUR (Orl.) 1 

(arrivée) 12 15 1 41 4 2 8 29 1 48 2 22 0 42 

(départ) 12 2:i 1 47 4 14 8 34 1 54 2 28 0 58 

Nantilly (arrivée) 12 31 » 4 22 8 41 » » 7 

SAUMUR (Etat) » » 

(arrivée) 12 41 4 34 8 51 7 11 

(départ) 8 31 10 37 4 11 8 30 » » 6 50 

Nantilly (départ) 8 37 10 44 » 4 23 8 43 » » 7 3 

Chacé-varrains 8 48 10 52 » 4 29 8 49 » 7 g 

Brézé-Saint-Cyr 9 2 11 M 4 37 8 50 » 7 17 

Montreuil-Bellay 9 19 11 24 2 18 4 57 9 11 2 22 2 59 7 29 

Thouars 11 57 2 45 5 33 9 37 2 44 3 28 8 

Niort 1 58 4 30 8 42' 4 31 5 20 10 32 

Saintes 6 30 11 52 6 12 7 53 2 3 

Bordeaux 9 52 3 341 9 il 13 4 54 
soir matin 1 soir matin matin soir 

BORDEAUX - SAUMUR - PARIS 

STATIONS 

Bordeaux 
Saintes 
Niort 
Thouars 
Montreuil-Bellay 
Brézé-Saint-Cyr 
Chacé-Varrains 
Nantilly (arrivée 
SAUMUR (Etat) 

(arrivée) 
(départ) 

Nantilly (départ) 
SAUMUR (Orl.) 

(arrivée) 
(départ) 

Vivy 
Bloii 
Vernantes 
Linières-Bouton 
Noyant-Méon 
Château-du-Loir 
Chartres 

Paris 

Mixte 

matin 

Mixte 

matin 
Mixte 
matin 

Expr. 
matin 

Mixte 
soir 

Omn. 
matin 

Mixte 
soir 

Expr. 
soir 

Expr. 
soir 

5 40 8 20 3 

7 15 9 9 11 39 6 43 

9 32 11 2 5 5 30 8 10 8 29 

6 5 12 11 12 47 1 35 4 15 8 21 9 59 10 46 

9 35 6 38 1 9 2 37 4 55 9 6 10 32 11 15 

9 55 7 18 » 2 50 5 18 9 41 » 

10 7 7 i7 1 2 57 5 26 9 49 

10 13 7 34 
Mixte 

3 2 5 31 9 55 a 

10 22 7 45 matin 3 13 5 42 10 3 » 

7 25 11 25 » 2 52 5 20 

7 38 11 36 » 3 3 5 33 » 

7 47 11 44 1 36 3 H 5 41 10 59 11 46 

7 57 11 54 1 42 3 15 5 45 11 7 11 53 

8 10 12 10 » 3 27 5 59 » 

8 19 12 19 » 3 35 6 8 » 

8 32 12 33 M 3 46 6 20 » 

8 45 12 46 » 3 57 6 32 i . 

8 59 1 4 9 6 44 11 44 
1 12 

10 10 2 9 2 58 5 22 7 58 12 26 

2 47 5 54 9 26 12 4 3 26 1 4 05 

5 25 7 30 11 50 2 27 5 10 5 45 

soir soir soir matin soir matin matin 

SAUMUR - PORT-BOULET - CHINON 

STATIONS 
Mixte 
matin 

7 52 
8 40 
9 i 

Mixte 
matin 

Mixte 
soir 

STATIONS 
Mixte 
matin 

Omn. 
soir 

Mixte 
soir 

9 5 
9 45 

10 32 

Saumur 
Port-Boulet 
Chinon 

9 37 
12 12 
19 KO 

4 31 
6 50 
7 il 

Chinon 
Port-Boulet 
Saumur 

7 41 
8 10 
9 4 

4 34 
4 56 
7 6 —, . - -

SAUMUR - BOURGUEIL 

STATIONS 
Omn. 
matin 

Omn. 
soir 

Omn. 
soir 

STATIONS 
Omn. 
matin 

7 55 
8 15 
9 4 

Omn. 
soir 

Omn. 
soir 

Saumur 
Port-Boulet 
Bourgueil 

7 52 
8 44 
8 54 

12 23 
1 10 
1 20 

4 31 
5 10 
5 20 

Bourgueil 
Port-Boulet 
Saumur 

11 50 
12 

1 4 

3 30 
3 40 
4 4 

POITIERS— MONTREUIL— DOUÉ—ANGERS 

STATIONS 

Poitiers 
Moncontour 
Loùdun 
Montreuil (ar 

- (dép.) 
le Vaudelnay 
Baugé 
Doué 
Martigné 
Angers 

Mixte Mixte Marc. Omn. 
matin matin malin soir 

6 5 6 55 12 53 
7 41 10 48 2 27 
8 41 1 46 3 4 
9 21 3 24 4 38 

6 53 9 29 4 25 5 
7 4 9 40 4 46 5 10 
7 14 9 50 5 30 5 19 
7 22 9 57 6 16 5 26 
7 43 10 17 7 5 5 40 
9 12 11 45 9 50 7 10 

matin soir soir 

Mixte 
soir 

9 30 
9 41 
9 52 

10 1 
10 24 

ANGERS— DOUÉ— M0NTREUIL-P01TIERS 

STATIONS 

Angers 
Martigné 
Doué 
Baugé 
le Vaudelnay 
Montreuil (ar.) 

_ (dép.) 

Loudun 
Moncontour 

Poitiers 

Omn. Mixte Marc. Omn. Omn. 

matin matin matin matin soir 

4 40 7 30 11 48 5 57 

6 1 8 26 11 1 13 7 42 

6 24 8 57 11 54 1 37 8 12 

6 30 9 7 12 16 1 44 8 21 

6 37 9 16 12 34 1 1 8 31 

6 46 9 26 12 48 2 1 8 41 

7 36 1 26 2 15 9 14 
8 24 4 14 3 10 13 
8 55 6 8 3 29 10 48 

10 33 10 40 5 12 16 
matin 1 soir soir matin 

NANTES - ANGERS - SAUMUR - TOURS - PARIS 

STATIONS 

Nantes 

Angers 
La Ménitré 
Les Rosiers 
Saint-Clément 
Saint-Martin 
Saumur (arrivée) 

— (départ) 

Varennes 
Port-Boulet 
Langeais 
Tours (arrivée) 
Paris (arrivée) 

Direct Omn. Expr; Omn. Omn. Omn. Expr. 

mixte mixte mixte mixte mixte 

soir matin matin matin soir soir soir 

11 45 6 10 8 40 12 7 3 10 T35 

matin matin matin matin soir soir soir 

2 19 6 30 8 44 11 16 2 57 5 35 9 35 

2 52 7 10 9 9 11 51 3 42 6 16 10 1 

7 19 9 17 11 59 3 52 625 

7 26 12 6 3 59 6 32 

7 33 12 12 4 7 6 39 
10 24 

3 22 7 46 9 33 12 23 4 20 6 52 

3 27 7 52 9 37 12 27 4 31 7 10 30 

8 5 9 48 12 38 4 45 7 13 à 50 
11 16 3 52 8 20 9 57 12 49 5 1 7 29 

4 26 8 59 10 19 1 21 5 46 8 8 

5 5 9 42 H 6 1 59 6 35 8 51 11 48 
5 7 

10 39 3 6 8 2 35 4 1 

matin matin soir soir matin matin 1 matin 

PARIS - TOURS - SAUMUR - ANGERS - NANTES 

STATIONS 

Paris 

Tours 
Langeais 
Port-Boulet 
Varennes 
Saumur (arrivée) 

— (départ) 
Saint-Martm 
Saint-Clément 

Les Rosiers 
La Ménitré 
Angers (arrivée) 
Nantes (arrivée) 

Expr. Omn. 
mixte 

Omn. 
mixte 

Omn. Expr. 

soir soir soir matin matin 

8 45 9 40 11 25 12 45 11 20 

matin matin matin matin soir 

1 23 5 7 15 11 30 2 43 

2 13 5 43 8 12 8 3 28 

2 38 6 20 8 39 12 42 3 49 

6 32 8 51 12 53 

2 57 6 45 9 4 1 4 4 4 

3 3 6 52 9 12 1 13 4 9 

7 6 9 26 1 25 

7 13 9 33 1 31 

7 21 9 41 1 38 4 25 

3 28 7 32 9 52 1 48 4 32 

3 57 8 21 10 41 2 30 4 57 

5 55 1 51 5 38 6 39 

matin matin soir soir soir 

Omn. Direct 
mixte mixte 
matin jotf 

■CMÔ12 20 

soir I soir^ 
5 25 8 « 
6 8 9 301 

6 43 10 l 
6 54 10 13 
7 6 10 3? 

7 12.10 « 

7 25 

7 32f 
7 39^ 
7 48 1 » 

8 32 11 w 

matin 

SAUMUR - LA FLÈCHE 

matin soir soir 

Saumur 5 30 1 18 7 20 

Vivy 5 43 1 38 7 34 

Longué 5 55 1 59 7 48 

Jumelles 6 7 2 27 8 1 

Baugé 6 22 2 47 8 19 

Clefs 6 39 3 15 8 38 

La Flèche 6 52 2 33 8 52 

La Flèche 
Clefs 
Baugé 
Junelles 
Longué 

Vivy 
Saumur 

matin 
7 15 
7 31 
7 52 
8 9 
8 24 
8 37 
8 50 

matin 

10 23 
10 51 
11 13 
11 31 

11 « 
12 5 

soir 

soir 

5 » 
5 21 
543 

si 

Vu par nous, Maire de Saumur, pour légalisation de la signature de M. Godet. 

Hôtel-de-Ville de Saumur 188 LE MAIRE, 


